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Type D : Fumigène (fl ottant ou à main)

• Produit une fumée orange dense pendant trois 
minutes. 

• À utiliser de jour seulement.

• Certains types fabriqués spécialement pour les 
embarcations de plaisance ont une durée d’une 
minute et se vendent en paquets de trois. 

Placez la pièce fumigène sous le vent et suivez 
strictement les instructions.

Équipement de navigation

Dispositif de signalisation sonore
Une embarcation de plaisance de moins de 12 m 
(39 pi 4 po) de longueur doit être munie d’un dispositif 
de signalisation sonore si elle n’est pas munie d’un 
appareil de signalisation sonore. Le dispositif de 
signalisation sonore peut être un siffl et sans bille, une 
corne sonore à gaz comprimé ou une corne électrique.

Appareil de signalisation sonore
Une embarcation de plaisance de 12 m (39 pi 4 po) 
de longueur ou plus doit être dotée d’un siffl et monté 
à bord. Le Règlement sur les abordages indique 
les critères techniques s’appliquant au siffl et.

Feux de navigation
Si vous conduisez votre embarcation la nuit ou par 
visibilité restreinte, elle doit comporter des feux 
de navigation. Si votre embarcation est munie de 
feux de navigation, ceux-ci doivent être en état 
de fonctionnement et installés conformément au 
Règlement sur les abordages (voir l’illustration au bas 
des pages de l’équipement minimal requis en fonction 
de la taille de l’embarcation pour les endroits où ils 
peuvent être installés).

Réfl ecteurs radar
Une embarcation qui a moins de 20 m (65 pi 7 po) 
de longueur ou qui est construite principalement 
de matières non métalliques doit être munie de 
réfl ecteurs radar, à moins que ces derniers ne soient 
pas essentiels à la sécurité de l’embarcation, qu’il soit 
impossible de les installer en raison de la petite taille 
de l’embarcation, ou à moins que l’embarcation navigue 
dans une zone sans navigation au radar. Un réfl ecteur 

radar bien positionné aide les navires plus gros et 
moins manoeuvrables à détecter votre présence sur leur 
écran radar. Les réfl ecteurs devraient être installés à un 
niveau plus élevé que toutes les superstructures, et au 
moins 4 m (13 pi 1 po) au-dessus de l’eau (si possible).

Remorquage
Vous pouvez croiser des remorqueurs qui tirent à leur 
arrière des chalands ou d’autres types de navires à 
l’aide d’un câble de remorque. Souvent, le câble de 
remorque déployé est tellement long qu’il se trouve 
sous la surface de l’eau, ce qui le rend presque invisible. 
Si un petit bâtiment heurte le câble de remorque 
submergé, il peut chavirer et se faire heurter par 
le chaland. 

Il ne faut jamais passer entre un remorqueur et sa 
remorque, et il faut vous assurer de bien voir les 
feux spéciaux montrés par les remorqueurs qui 
remorquent des chalands ou d’autres navires ou objets. 
Habituellement, le remorqueur est plus visible que sa 
remorque. Les feux de navigation de la remorque ne 
comprennent pas de feu de tête de mât, et ils 
sont souvent beaucoup plus faibles que ceux 
du remorqueur.


